
Date de parution: Le vendredi 11 avril 2025 à 13h53  

Article signé par: Gil de Lesparda  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/83358-conseil-municipal-de-condom  

Conseil Municipal de Condom

Conseil Municipal de Condom

              Jeudi soir, à la mairie de Condom, avait lieu le conseil municipal.

Après diverses communications des décisions prises par délégation du Conseil municipal au maire, la fixation des taux d'imposition pour 2025 a été votée à la
majorité avec une voix contre. Les taux ne changent pas pour cette année

            Ils restent à 61,81 % pour le foncier bâti, à 121,15 % pour le foncier non bâti et la taxe d'habitation sur les logements vacants et résidences secondaires
s'élève toujours à 14, 78 %.

"Nous restons fidèles à notre politique fiscale, ne rajoutons des difficultés aux difficultés existantes" déclare le maire.

                       Puis les élus ont voté à l'unanimité la constitution d'un groupement de commande avec le CCAS, la CCT et le CIAS de la Ténarèze pour le marché
d'assurance et les appels d'offres. Idem pour la signature d'avenants concernant l'école de musique, et la réhabilitation de la cathédrale.

À propos de la cathédrale, le Maire précise que durant les fêtes de Pâques, les cloches de la cathédrale seront indisponibles du fait des travaux.

Les élus ont voté, à l'unanimité, un droit de préemption urbain pour une parcelle d'un petit bâtiment jouxtant l'église du Pradau. La démolition de ce bien permettra de
dégager la perspective et mettre ainsi en valeur l'église et son musée.

Pas de questions diverses.
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